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Le cours d u lundi a été consacré à l ' interprétat ion de deux inscriptions 
de Délos. La première était la g rande stèle avec près de 100 lignes d 'écri ture 
t ransportée vers 1840 dans u n château d 'Écosse et publiée p a r M . N . T o d 
dans « J. Hell . Stud. » 1934 (republiée d 'après T o d pa r P . Roussel dans les 
« Inscript ions de Délos », 1520, en 1937). C'est u n décret de l 'association 
des Poseidoniastes de Bérytos, dont le local avait été exhumé pa r les fouilles 
françaises et publié en 1921 dans « Explorat ion archéologique de Délos ». 
La découverte paradoxale de la stèle peut mon t re r qu'i l n 'y a pas de sujet 
qui ne puisse ê t re à l 'occasion renouvelé d e façon inat tendue et que l 'on 
aurait tort de croire que, la documenta t ion paraissant complè te après la 
fouille d 'un édifice, quelque document n e viendra pas juger les interprétat ions 
développées, les confirmer ou les détruire ; juste rappel de la p rudence 
nécessaire et de la règle de ne pas surinterpréter les documents ou se perdre 
dans des rat iocinations sans fin ou des finasseries dans les hypothèses. O n 
n 'avai t que des dédicaces, des bases honorif iques et des listes d 'après lesquelles 
il avait été trai té de l 'histoire et des institutions de l 'association dans le 
« Bull. Cor r . Hell . » en 1920 ; la stèle de Cairness House donne le seul 
décret conservé des Poseidoniastes et r épand d 'un coup la lumière sur 
l 'organisation de l 'association e t sa vie religieuse et financière, en m ê m e 
temps qu'elle fixe la chronologie de l 'association et des bât iments , dans un 
passage d ' abord incompris , et oblige à remonte r bien plus hau t qu ' on n 'avait 
conclu. C e t ranspor t de la p ier re est caractér is t ique de la destinée des 
inscriptions de Délos et des épitaphes de Rhénée empor tées en tous pays 
d 'Europe, en Italie, en Angleterre , Écosse et I r lande, à Leyde, à Oslo. L'his
toire des « pierres e r rantes » est e n rappor t avec l 'histoire poli t ique et avec 
l 'histoire des voyages, donc de la civilisation. Ainsi les pierres de Délos à 
Odessa, c o m m e celles d 'autres localités, ont été ramassées lors de l 'expédition 
de la flotte russe, sous l 'amiral Orloff, dans l 'Archipel en 1770, lors d e la 
guerre contre les Turcs marquée pa r la victoire de Çeşme. 
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O n a p rocédé à la t raduct ion et au commenta i re phrase par phrase ; celui-ci 
est rappelé ici de façon très sommaire . O n a expliqué le texte de la façon 
la plus précise possible et d 'aut re par t on a pr is occasion d 'encadrer telles 
formules ou tels faits de vocabulaire et d ' insti tutions dans u n ensemble. Le 
n o m comple t de l 'association ; les egdocheis sont des entrepositaires, n o n des 
entreposeurs , deux termes entre lesquels se sont par tagés les commenta teurs . 
Précisions sur les te rmes financiers poros, poroi e t sur oikos ; ce dernier ne 
s 'applique pas ici à u n e des chapelles de culte, mais à tout l'édifice. L e verbe 
euchrestein ; comment , à l 'époque hellénistique, le sens d e « être utile, rendre 
service » se précise souvent en « prê te r d e l 'argent » ; autres exemples de 
ces changements de sens à l 'époque hellénistique, qui donne u n sens très 
précis à des termes d ' abord de sens plus général, ainsi pour la bataille, la 
victoire, le butin. L ' emprun t pour la const ruct ion et son remboursement ; 
l 'achèvement p révu de l'édifice c o m m e n c é ; le t h è m e d e l 'émulat ion des 
bienfaiteurs et les var iantes de son vocabulaire . L'expression nouvelle to 
eusynallakton ; le verbe synallassein ; les h o m m e s d'affaires (le bienfaiteur 
Minat ius est u n banquier « Romain ») et la vie f inancière difficile des cités 
grecques à la basse époque hellénistique ; le n o m Eusynal laktos à Telmessos 
à l 'époque impériale. 

C e n o m a donné lieu à u n e digression sur l 'onomast ique de l 'époque impé
riale, avec la documenta t ion et la variété des modes qui renouvellent les 
catégories de n o m s à cette époque. Celle-ci a m e n é aussi à des considérat ions 
plus générales sur les n o m s de femmes et sur l 'erreur relative à des noms 
considérés c o m m e des n o m s d e court isanes ; c'est parce que la documenta t ion 
littéraire nous fait connaî t re surtout des n o m s d e femmes de cet te condi t ion 
et on n 'a pas assez profité de l ' énorme appor t des inscriptions en ce domaine 
c o m m e en t an t d 'autres ; les observations si judicieuses d'Adolf Wilhe lm à 
ce point de vue n 'ont pas é té assez lues e t suivies. P o u r les noms de l 'époque 
impériale, o n a att iré l 'at tention sur les n o m s mythologiques, venant alors 
autant de la l i t térature que des cultes locaux, à la différence de l 'époque 
précédente , des n o m s littéraires de la paideia (du type Rhétor ikos pa r exem
ple), des titres et dignités (du type Syriarchès), des n o m s de b o n augure et 
con t re le mauvais œil (du type Abaskan tos ou Agathopous , qui désigne 
souvent l ' homme « au bon pied », dont l 'arrivée appor te la chance) . O n a 
signalé la très abondan te documenta t ion fournie par les inscriptions d'Asie 
Mineure e t déploré e n passant que les deux premiers fascicules des « Ti tul i 
Asiae Minor is », II, sur la Lycie ne compor ten t aucun index, m ê m e pas des 
an th roponymes . Mais il n 'est sans doute p a s de source plus r iche p o u r u n e 
m ê m e ville que les inscriptions d 'Athènes de l 'époque impériale, avec no tam
men t leurs listes d 'éphèbes et de prytanes, dont la chronologie est suffisam
men t précise p o u r ce bu t ; ces séries sont très étudiées p o u r la prosopographie , 
mais sont restées en friche p o u r l ' an throponymie . 
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Revenant au décret de Délos, on a cont inué à le commente r expression par 
expression dist inguant à la fois ce qui est banal et ce qui est encore peu 
attesté. La prothésis est l ' intention, le projet d e l 'association (pour la construc
tion), et non pas son « statut », c o m m e l 'avait en tendu u n auteur dans la 
Revue Archéologique en 1936. Plus loin, n e comprenan t pas la restitution 
synegmen [ou] du premier éditeur, o n a adopté l'accusatif synegmen [on] 
introduit par P. Roussel. A l 'occasion du verbe épididonai, donner en 
cadeau, ainsi dans une souscription, on a rappelé que normalement le verbe 
simple didonai signifiait « verser » de l 'argent et s 'appliquait à u n versement 
fait pa r des magistrats et tiré d 'une caisse publ ique, c o m m e à des dons ou 
à des prê ts ; ce sont les préverbes qui caractérisent cer ta ins versements c o m m e 
des cadeaux (epi) ou c o m m e des sommes dues à t i tre d ' impôts, d 'amendes , 
d ' intérêts (apo). A l 'occasion de diaphoron, diaphora, t rès fréquent au sens 
de « somme, sommes », on a ma rqué l ' intérêt des inscriptions, c o m m e des 
papyrus , p o u r reconsti tuer le vocabulaire technique des finances, t rès peu 
représenté dans les textes conservés p a r la l i t térature ; ces séries de document s 
nouveaux nous révèlent des te rmes comme euthytokia ou loipographia, et le 
verbe cor respondant ; or ces mo t s étaient cer ta inement couran ts dans la 
langue des affaires. Les commissaires appelés " épistates " ou " épimélètes " . 
Le mot hestiasis et le vocabulaire t rès r iche des banquets , intéressant à la fois 
p o u r la langue, les institutions et la vie sociale (bienfaiteurs). L e lien étroit 
du banque t avec le sacrifice ; la consommat ion de la viande (pas d a n s la 
vie quotidienne) et les sacrifices familiaux ou sur tout des associations ou 
d e l 'état et des magistrats ; le p rob lème d e conscience pour les chrét iens avec 
les viandes eidôlothyta vendues chez les bouchers ; p lus tard , dans l 'empire 
chrét ien, des paysans c o n s o m m a n t ensemble u n bœuf sont accusés d 'avoir 
fait u n sacrifice interdit ; persistance d u sacrifice et consommat ion de viande 
dans les panégyries modernes (sacrifice d 'un t au reau à Myti lène c o m m e à 
Mylasa) ; sacrifice de volailles b lanches dans u n sanctuaire islamique d e la 
murai l le d ' Izmir , les pa t tes étant laissées au saint, avec des cierges, et la 
chair, empor tée , é tan t donnée à des pauvres . Les éléments et les var iantes 
d e la formule dite hortat ive et d e la formule de promesse d'activité bienfai
sante pour l 'avenir. La consécrat ion de la s ta tue ; l ' inscription honorif ique 
issue de l ' inscription votive et qui à l 'origine en est u n e par t ie . Le por t ra i t 
peint honorif ique et ses variétés. Infinitif e t impératif dans les prescript ions 
des décrets. Les fêtes Poseideia ment ionnées d a n s le décret ne sont pas les 
fêtes de ce n o m célébrées par la ci té e t qui nous sont connues pa r les 
comptes à l 'époque de l ' indépendance, c o m m e l'a cru Tod . Il est évident 
que c'est la fête célébrée pa r l 'association des Poseidoniastes pour son dieu 
nat ional : s inon, l 'association ne pourra i t pas décider de la place privilégiée 
de son bienfaiteur, « après le sacrificateur » ; on oppose expressément « d 'une 
pa r t dans les Poseideia » à « d'autre pa r t dans les autres réunions », qui 
sont év idemment les réunions d e l 'association ; les amendes prescri tes pa r 
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l'association sont « consacrées à Poséidôn », naturel lement celui d e l 'associa
t ion des Poseidoniastes ; ce Poséidôn est cer ta inement le m ê m e que celui d e 
la fête et on ne peut avoir d a n s un cas celui de l 'association e t d a n s u n autre 
celui de la cité. Le sacrificateur, thytès, t e rme très ra re en face d e hiérothytès. 
Le banquet et la p remière place prôtoklisia. Le " jour éponyme " en l 'hon
neur d 'un bienfaiteur. Les deux " invités " , épiklétoi, que le bienfaiteur 
pour ra in t roduire au banque t ; l ' honneur accordé à u n bienfaiteur p a r u n e 
phra t r ie des Artémisiastes à Néapol is (Naples) d ' introduire d e nouveaux 
membres dans l 'association. L a couronne mise sur la tête d u bienfaiteur 
Minat ius ; l 'aoriste, pour une fois, e t le présent, p o u r u n acte renouvelé 
pér iodiquement , dans les prescript ions des décrets grecs sur le cou ronnemen t 
d 'un bienfaiteur ; l 'exception apparente , résolue p a r u n e nouvel le lecture, 
dans le décret des Techni tes Dionysiaques t rouvé à Délos (au Louvre) 1G, 
X I 4, 1061 . « C o u r o n n e r » au sens de " faire cadeau d e " ; différentes 
formules où apparaî t c la i rement cet emploi . Cadeau d 'une couronne à l 'asso
ciation p a r le bienfaiteur Minat ius ; elle sert au couronnement pér iodique 
du bienfaiteur lu i -même. La proc lamat ion de la couronne a lieu après celle 
de la cou ronne décernée au Peuple (prescriptions analogues sur l 'ordre 
des proc lamat ions : d 'abord, honneurs aux peuples (Technites à Délos), aux 
dieux et aux empereurs (Istros) ; à Cyzique la proc lamat ion d 'un bienfaiteur 
s'intercale après celles de son père et d e son oncle ; à Délos, il était de règle 
que l 'association p roc lamât que l 'on couronnai t « le peuple », c'est-à-dire, 
depuis 166, le peuple d 'Athènes, témoignage de loyalisme d e cet te association 
de commerçan t s étrangers. L 'exempt ion d e liturgies ; les deux aspects de la 
liturgie ; personnelle, le t emps passé (d 'où ici ascholia, qui semble nouveau 
dans ces formules de privilège), et dépense (dapanè). A u x Apol lôneia d e la 
cité, l 'association fait part iciper à la procession u n bœuf qu'elle offre ; o n 
précise très exactement , c o m m e pour les proc lamat ions précédentes, l ' inscrip
t ion qui sera rédigée (pour l 'occasion et pour nécessité matérielle, le n o m 
de l 'association est abrégé, le n o m complet et officiel é tan t donné au début du 
décret, dans la formule de sanction, et dans la proclamat ion, 1. 27). C e bœuf 
sera envoyé là « au n o m de Marcus » Minat ius , le bienfaiteur ; ce sera 
« son bœuf », fourni pa r l 'association p o u r l 'honorer . L'association faisait 
déjà part iciper un autre bœuf à la grande procession officielle ; il n 'y a point 
de raison qu'elle fût seule à le faire et on doit admet t re que les au t res asso
ciations aussi part icipaient ainsi à la procession et au sacrifice, en remercie
ment de l 'hospitalité qu'elles recevaient ; elles s'associaient ainsi p a r loyalisme 
au culte du grand d ieu de l'île. Avec ce bœuf il y avait u n e " inscription " ; 
inscriptions e t bêtes de sacrifice, la ma rqu e au fer rouge, à la poix, sur 
écriteau (Astypalée, Ilion) ; ce dernier cas devai t ê t re celui d u bœuf de 
Minat ius e t des autres bœufs de la procession ; le publ ic devai t pouvoir 
reconnaî t re au passage de qui émanaient les diverses offrandes. L a formule 
dite « hortat ive », cette fois avant une prescription, c o m m e il arrive souvent 
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p o u r bien en marque r le but . L a perpétui té des honneurs pa r le renouvelle
men t pér iodique d e la proc lamat ion des couronnes ; honneur s p o u r u n e fois, 
honneur s à vie e t honneurs perpétuels ; chronologie d u t e rme aïdios, « perpé
tuel », qui n e semble s 'appliquer à des honneur s qu 'à par t i r d e la basse époque 
hellénistique ; plus tardif encore sera la not ion d 'honneurs « p o u r l 'éternité », 
eis ton aiôna. Les interdict ions d e p rocédure administrat ive et leur vocabu
laire précis ; akyron poièsai est l ' interdiction de tenter « d'abolir », et non 
point d e « tenter quoi que ce soit d'illégal (akyron) con t re le décret », c o m m e 
on a en tendu dans la Revue Archéologique 1936. Les malédict ions p o u r les 
coupables e t les bénédict ions p o u r ceux qui observeront les prescript ions ; 
« jouissance d e la vie, des enfants (que les paren ts n e les voient p a s dispa
raî t re p réma tu rémen t ; a u contra i re , menace d e ce malheur d a n s des impré
cat ions de l 'époque impériale ; on a donné des exemples typiques et cruels) 
et des biens, et non point : « jouissance de la vie p o u r eux et leurs descen
dants ». L ' amende prévue ; les d rachmes s téphanéphores , les d rachmes d 'ar
gent s téphanéphore , e t n o n point « d rachmes du S téphanéphore » ; la ch ro 
nologie d u début du monnayage s téphanéphore , dit du N o u v e a u Style ; n o n 
pas 230-220 (avec l 'éditeur), ni m ê m e 196 (M. T h o m p s o n d a n s son remar
quable corpus) , mais 164 avec D . M . Lewis, suivi pa r H .B. Matt ingly. Le 
procès intenté pa r le personnage qu ' au ra lésé la suppression des honneurs 
n 'a pas eu lieu « p robab lement devant le tr ibunal publ ic » (Tod) . Il est exclu 
qu ' un t r ibunal public puisse juger des infractions aux décrets et aux lois 
d 'une association privée e t qu 'on puisse se p la indre à lui qu ' un Bérytien n ' a 
pas accompli , dans l 'association, ce que prescrivait u n décre t d e l 'association, 
fournir u n bœuf, ou a proposé à l 'association un décre t illégal ou agi contrai
r ement à u n décret de l 'association. Les bœufs fournis par l 'association 
pour la procession des Apol lôneia ; avant « le bœuf de Minat ius », il y en 
avait déjà un , c o m m e il était naturel puisqu'il y avait déjà u n e commission 
de boutrophoi. Les pr ix des bœufs de sacrifice à l 'époque hellénistique et 
romaine . Uhypodochè, « réception », banque t après le sacrifice. Impor tance 
d u versement d e 150 d rachmes pour le banque t ; ca r la viande e n est déjà 
fournie pa r le bœuf sacrifié, et la somme doit alors servir à d 'autres mets 
et sans d o u t e sur tout a u vin. L a reddi t ion des comptes p o u r les sommes 
« maniées ». U n e ment ion encore de « la malédict ion » qui doi t ê t re celle 
qui est formulée plus hau t aux lignes 61-62 plutôt qu 'une au t re « imprécat ion 
officielle des Poseidoniastes ». P rocédure dans l 'association con t re les négli
gences. 

Les dernières lignes d u décret n 'avaient pas é té interprétées et comprises 
dans la p remière édit ion et dans le C o r p u s de Délos , et on en était rédui t à 
supposer arbi t ra i rement des fautes du lapicide inexplicables. L e professeur 
en avait d o n n é l 'explication ; mais celle-ci, insérée dans u n addendum d u 
Corpus , a échappé à l 'at tention ; il l'a reprise e n détail et l'a complétée pa r 
u n mot : « que l 'archithiasite fasse t ranscr ire ce décret sur u n e stèle de 
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pierre et la place dans la cour — au plus t a rd (les lettres ton, prises pour 
l 'article, doivent être la fin du te rme eschaton ; parallèles pour cette préci
sion) dans le mois Elaphébolion de (l 'archonte) Phaidr ias ». Ainsi l 'année de 
Phaidr ias ne concernai t pas quelque décision antér ieure ou t rès antér ieure 
que l 'on aurai t rappelée dans le décret. C'était l 'année m ê m e du vote d u décret 
et d e son exposition. Il est donc clair que l 'association n 'a pas é té const i tuée 
ni son local construit vers 120 a. C. ou vers 110, c o m m e on l 'avait supposé 
d a n s la publ icat ion de l'édifice « Explora t ion arch. de Délos » e t d a n s l 'étude 
pa rue « Bull. Cor r . Hel l . » 1920. Dès 153 ou u n e année tou te proche , l 'asso
ciat ion avait fait construire une par t ie de son local e t elle prenai t alors , grâce 
à la générosité du banquier italien M a r c u s Minat ius , les mesures nécessaires 
pour l 'achever. Dès lors aussi il n 'y a aucun lien d 'aucune sorte en t re la 
créat ion des Poseidoniastes e t la « destruct ion » — destruct ion d'ailleurs 
tempora i re e t relative — de leur pat r ie Bérytos vers 140 p a r l 'usurpateur 
séleucide T r y p h o n ; il n e s'agit pas d 'émigrés reconst i tuant dans l'île une 
image de leur pat r ie détrui te ou sentant croître leur sent iment nat ional à 
cause de cet te ca tas t rophe ; il n'est pas vrai n o n p lus que « les difficultés 
financières des Poseidoniastes auxquelles l ' inscription fait allusion si claire
men t [c'est la générosité de Minat ius qui a permis d 'achever l'édifice et de 
rembourser des dettes p o u r la première part ie , fort impor tan te , des t ravaux] 
pourra ien t bien avoir été une suite de la destruct ion de la métropole pa r 
T r y p h o n vers 140 » (cet article de 1936 est d 'ail leurs plein d ' e r reurs d e 
toute sorte et la chronologie qu'il a main tenue avec âpreté est radicalement 
fausse). 

Le premier éditeur estimait que ce décre t « ne peut passer p o u r u n 
modèle de style ». Il n 'y a en fait rien d ' incorrect ni de suspect n i d 'embarrassé 
dans les phrases de cet te longue stèle. C'est le style couran t des décrets 
hellénistiques e t sans aucune maladresse. Cela est mon t r é d'ailleurs pa r les 
rapprochements faits p a r le premier éditeur dans ses notes, e t d 'ai l leurs t rop 
généreusement , ca r il l 'a fait pour toutes les banali tés. Beaucoup d e parallèles 
ont été pr is dans les décrets à Athènes , décrets d e la ville o u d'associations. 
O r ici nous avons affaire à des gens issus d 'une ville sémitique, adoran t leurs 
dieux ancestraux, c'est-à-dire phéniciens. Leur secrétaire ou président écrit — 
et ils lisent — le style couran t de la prose grecque administrat ive et poli t ique, 
sans jamais achopper . Cela fait apercevoir l 'hellénisation de cet te cô te phéni
cienne, sur laquelle E. Bikerman a fait de justes réflexions dans les « Mélanges 
Syriens René Dussaud ». D e plus, il s'agit de négociants qui courent la Médi
ter ranée grecque ou hellénisée et qui ont leur centre à Délos grecque, c o m m e 
tan t d e Syriens établis là, eux aussi avec leurs dieux nat ionaux, et d 'autres 
Or ientaux. Cela manifeste u n e fois d e plus la profondeur de l 'hellénisation 
en ce qui concerne la langue et que dans tou t le m o n d e hellénisé il y a uni
formité de la langue et du style, c o m m e nous avons eu à le faire observer 
pa r exemple pour u n décret d 'Araxa, dans les montagnes de la Lycie (« Bull. 
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Epigr. » 1950, 183 ; l 'éditeur avait lui aussi a t t r ibué à ces Lyciens par u n 
arbitraire généreux u n retard dans la culture), et p o u r u n décret d 'Hanisa de 
Cappadoce (« N o m s indigènes », 487 sqq.) ; on peut rapprocher aussi des 
observat ions sur la gravure d 'une inscription d u roi Asoka e n Afghanistan, à 
Alexandr ie d 'Arachosie (« Opéra Minora », I I I , 1551-1559). 

L a seconde inscription de Délos était le décret « Inscr . Graecae », X I 4, 600, 
p o u r u n Ar témidôros , fils de Ményllos, d 'Antioche. Il est daté d u milieu d u 
IIIe siècle a. C. par le n o m de celui qui le proposa, le Délien Ménés , fils 
d 'Evel thôn. Il n'est point précisé de quelle Ant ioche il s'agit et il n 'y a aucune 
raison d 'admet t re , c o m m e l'a fait F . Dur rbach , que c'est la plus célèbre, 
Ant ioche de Syrie. O n a fait un long développement sur les difficultés, très 
souvent insolubles, que présentent dans les inscriptions les e thniques sans 
précision qui appar t iennent à des villes don t plusieurs por tent le m ê m e n o m , 
soit divin soit dynast ique. Il est rare que deux villes homonymes aient u n 
e thnique dont la finale est différente ; ainsi p o u r Attaleia de Pamphyl ie et 
Attaleia de Lydie. O n a pris p o u r c h a m p d'expérience surtout les épi taphes 
d 'Athènes réunies en 1940 dans un fascicule des « Inscriptiones Graecae ». 
Si l 'e thnique Herakleios est spécial à Hérac lée d e Lucanie , Hérakléôtès peut 
s 'appliquer à de nombreuses villes. L 'onomast ique pe rmet d e ra t tacher cer
taines personnes à Hérac lée du P o n t (Daos, Hérôndas ) , d 'autres à Hérac lée 
d u La tmos (Iatroclès, Mys, Ada , Xouthos) . Le n o m Pyrrhias , ra t taché à la 
ville d e Bithynie, n'est pas sans ambiguï té . L a profession de pilote ou d 'a rma
teur est liée au grand por t d 'Héraclée d u Pont . La masse des Héracléotes 
n o m m é s ici ou là reste indéterminée ; on n e peu t m ê m e pas exclure la pet i te 
Héraclée du Taurus , que les textes n 'at testent pour tan t qu 'à l 'époque byzan
tine. P o u r les Apamées , le n o m théophore Kasiodôros , du Zeus Kas ios vers 
l ' embouchure de l 'Oronte, est lié à la ville de Syrie. Le n o m Hél iodôros m è n e 
en Syrie, c o m m e aussi pour des gens d 'Ant ioche et d e Séleucie (le cul te d u 
Soleil en Grèce , en Syrie et en Egypte e t les n o m s théophores ; l ' ép igramme 
Anthologie Palat ine, VI , 24 , le pêcheur Hél iodore et la déesse Syrienne). U n 
Ménodôros , fils de Ménodôros , sera originaire de la ville d e Phrygie . U n 
officier d u roi thrace Mostis sur la côte nord de la Propont ide devait ê t re 
originaire d ' A p a m é e d e Bithynie. Quan t aux Laodicéens, un Manbo[gaios] 
v iendra d e Syrie et un Héroge i tôn plutôt de la ville du Lykos . P a r m i les 
gens d 'Ant ioche , c'est à la Syrie que se ra t tache u n Kasiodôros , c o m m e sans 
doute une Kas ia et c o m m e un Séleucien Kasios à Iasos, e t aussi les por teurs 
de n o m s sémitiques, Barnaios, Mar tha , Mar iôn , Salô, fille d 'Hél iodôros. 
Ia troklès mène à la Car ie . Ménophi los peut être de la Carie o u de la Pisidie. 
Les n o m s iraniens peuvent se t rouver dans la Syrie c o m m e en Asie Mineure . 

Après avoir évoqué l 'existence et l 'histoire de diverses Ant ioches , en 
T roade et en Mysie (connues seulement pa r les monnaies) , en Phrygie ou 
Pisidie (l 'attribution de son monnayage fut tardive, mais assurée), en Cilicie 
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Plane (il y en eut trois ; Ant ioche du Kydnos , c'est-à-dire Tarse , passait 
d 'après Et ienne de Byzance pour avoir reçu ce n o m d 'Ant iochos Ep iphane ; 
deux décrets de proxénie de Delphes ont fait r emonte r ce changement de 
n o m dès le milieu du IIIe siècle), on s'est arrêté sur Ant ioche de Car ie , au 
sud du M é a n d r e et à l'est d e son affluent le Morsynos , et on en a présenté 
les principales caractérist iques : le site avec des ruines décevantes, mais dans 
une position commercia le impor tante , le pont sur le M é a n d r e et sa repré
sentation sur les monnaies à l 'époque impériale, l 'é tendue d u territoire, sur 
les deux rives du fleuve, et son accroissement par prosorismos d ' une c o m m u 
nauté l imi t rophe d 'après une inscription d e Samos da tant d 'après 168 et 
attestant des liens étroits avec Rome , le monnayage hellénistique peu abon
dan t une fois qu 'on en a retiré les émissions de deux Ant ioches homonymes . 

Aprè s cet te Ant ioche du Méandre — tel était le n o m complet , signifié sur 
les monnaies pa r des méandres — on abordai t l 'étude d 'une au t re Ant ioche 
en Carie . Ce fut un temps, d 'après Et ienne de Byzance, le n o m d 'Alabanda. 
L a preuve fut apportée par u n décret des Amphic t ions accordant , dans les 
dernières années du IIIe siècle, sous la protect ion d 'Ant iochos I I I , l 'asylie à 
une ville des « Ant iochiens du peuple des Chrysaor iens », c'est-à-dire de la 
Carie . M . Hol leaux et W.R. Pa ton ont identifié cette Ant ioche à Alabanda , 
et non point (G. Radet , R. Kiepert) à Mylasa ; la démonstra t ion ne laisse 
place à aucun doute et fut renforcée encore par des dédicaces, à Alabanda , 
adressées à Apol lon Isotimos, dieu que ment ionne le décret des Amphic t ions . 
La numismat ique avait déjà mené à une identification d 'Alabanda avec une 
Ant ioche , grâce à une étude d 'Ernest Babelon en 1890 : identité r igoureuse 
des types, tête d 'Apollon et Pégase. L 'exposé d u professeur a d o n n é à cet 
Apol lon l 'épithète précise de Isot imos et a ra t taché le type de Pégase au n o m 
des Chrysaoriens , Pégase et Chrysaor étant liés dans la légende depuis 
Hésiode. O n a é n u m é r é les opinions concordantes des historiens qui placent 
la métonomasie — disparue en 190-188 — à l 'extrême fin d u IIIe siècle ou 
au début d u n°. O n a constaté l 'existence et la persistance jusqu 'à main tenan t 
d 'une « t radi t ion numismat ique » créée p a r Babelon et p lus ou moins fidèle
men t reprodui te , p laçant l ' introduction d u nom d 'Ant ioche après 197 ou 
vers 197. La date de 197 avait été détruite par M . Hol leaux ; car c'est chez 
Polybe qu 'apparaî t en 197 le n o m d 'Alabanda et les successeurs de Babelon 
n 'ont pas tenu compte de l 'existence du décret des Amphic t ions , avec le 
n o m de la ville dès la fin du IIIe siècle. Seul M. Hol leaux, constatant le n o m 
d 'Ant ioche sous Ant iochos III , à la fin d u siècle, laissait g rande ouverte la 
possibilité d 'un changement de n o m plus haut dans le règne d 'Antiochos I I I 
et m ê m e sous u n de ses prédécesseurs. 

On a fait alors un excursus apparent sur la distinction entre onomast ique 
(anthroponymie) et prosopographie . O n a indiqué les méthodes et l 'intérêt 
de cette dernière branche des études, les suggestions p rogrammat iques p ro -
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posées en 1912 par Adolf Wilhelm et les t ravaux à faire ; le plus pra t ique a 
pa ru ê t re la consti tut ion, à l 'occasion d 'un Corpus de ville qui donne la 
prosopographie de cet te cité, d 'une « prosopographie externe » des citoyens 
connus en dehors de la ville ; u n tel travail suppose de la curiosité et des 
lectures qui ne peuvent être systématiques, et l 'on ne peu t nul lement se 
contenter d e piquer dans les volumes pourvus d ' index. Cet te prosopographie 
n'est pas un complément , u n appendice ; elle peut ê t re essentielle p o u r l'his
toire d 'une ville et lui servir de base. Revenant au décret de Délos qui servit 
de point de dépar t , on a constaté que la méthode onomas t ique ne pouvai t 
servir à dé terminer la patr ie de l 'Antiochéen Ar témidôros , fils d e Ményllos . 
Ici est intervenue la prosopographie . U n décret de Delphes connu depuis t rès 
longtemps, « S. Dial . Inschr . », 2587 , décerna la proxénie et autres honneurs 
à trois citoyens d 'Alabanda, fils d 'un Ményllos, Ar témidôros , H a g é m ô n et 
Sisyphos (ce dernier n o m est à Alabanda u n n o m théophore , le hé ros s'insé-
rant dans la t radi t ion sur les origines mythiques des Chrysaoriens) ; cet Ar té 
midôros lui -même est le bénéficiaire d 'un autre décret d e Delphes . Or, ces 
décrets da ten t des années 276-274. Il faut conclure qu 'Ar témidore , fils de 
Ményllos, était ci toyen d 'Alabanda à cette date, et p lus tard, d a n s le décret 
de Délos, c i toyen d 'Ant ioche, qui était alors Ant ioche des Chrysaor iens . C'est 
donc dès la moit ié d u IIIe siècle qu 'Alabanda étai t devenue Ant ioche ; elle 
l 'était sous le règne d 'Ant iochos I I . 

Ce t te longue métonomasie rappelle celle de Tarse-Ant ioche du Kydnos 
ment ionnée plus haut . D e m ê m e on admet que c'est depuis la fin du IIIe siècle 
que Trai tes a pris le n o m de Séleucie d u M é a n d r e (monnaies, inscriptions, 
Pline) ; la juste resti tution d 'une inscription de proxènes à T h e r m o n d'Etolie 
p rouve que ce nom existait déjà vers 260. Il n 'y a point à supposer qu 'Ant io
che des Chrysaor iens avait repris t empora i rement le n o m d 'Alabanda vers 
215 ; l 'a rchonte delphien Euklès , sous lequel un Dionysiklès, fils de Pausi -
machos, Alabandien reçut la proxénie , n'est pas à placer vers cette da te avec 
E. Bourguet , pas plus que vers 238-236 ; les plus récentes é tudes d e ch rono
logie delphique le font remonte r à la da t e hau te envisagée d 'abord, environ 
268-267. 

O n est revenu ensuite sur le monnayage d 'Ant ioche des Chrysaor iens et les 
incerti tudes de sa chronologie précise e t sur la difficile quest ion des trois 
monétai res qui apparaissent à la fois sur tes monna ies d 'Ant ioche et sur 
celles d 'Alabanda. O n a enfin examiné la série d 'une vingtaine de témoigna
ges (inscriptions surtout, papyrus , auteurs , et e n pesant la valeur documen
taire de chacun) faisant connaî t re d 'aut res Alabandiens ; ils se placent soit 
avant te décret de Délos, soit après 190. En t re ces deux dates les Alaban
diens se cacheront dans les inscriptions sous le n o m d 'Antiochéens. 

D a n s le cours d u mardi, on a c o m m e n c é à trai ter des monnaies impériales 
grecques en Asie Mineure . O n devait par t i r de la cri t ique d 'un récent petit 
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livre de R . P . F r anke , « Kleinasien zur Römerzei t , Griechisches Leben im 
Spiegel der M ü n z e n ». O n a fait connaî t re d 'abord le plan de cet te étude, qui 
sera longue, en quatre part ies : la documenta t ion qu'elles fournissent en divers 
domaines , les é tudes qui leur ont été consacrées et les principales collections, 
— critique du livre de F ranke , en général , avec observations sur des légen
des et sur la car te et la géographie, — explication ou rectification d 'une 
vingtaine de types ou de légendes, en les classant depuis la Bithynie jusqu 'à 
la Cilicie et en les insérant dans leur cadre géographique et institutionnel, — 
explication d 'une série d 'autres monnaies de cette catégorie qui n e sont pas 
insérées dans le volume. Seul le début de la première par t ie a p u être exposé ; 
le reste sera le sujet d 'un des cours de l 'an procha in et peut-être des deux. 

Définit ion des impériales grecques, avec aussi l ' indication des monogra
phies sur les monnaies à légendes latines des colonies romaines en Asie 
Mineure . O n a discuté d 'abord du statut jur idique de ce monnayage et de 
la question d 'une autorisat ion par les autori tés romaines , empereur ou gou
verneur ; on a scruté un passage d 'une inscription de Magnésie d u M é a n d r e 
sur la nomina t ion d 'un commissaire préposé à la f rappe d e la peti te monna ie 
en bronze, le terme aiteisthai sur les monnaies et dans les inscriptions, spé
cialement à Stratonicée d u Caïque , et le passage d e Lucien dans son 
pamphle t sur le p rophè te Alexandre d 'Abônoute ichos concernan t la frappe 
de monnaies pa r la ville d 'Abônoute ichos devenue Ionopolis . O n a considéré, 
avec la majori té des savants, qu'il fallait une autorisat ion et o n n ' a pas 
accepté la théorie de C. Bosch selon qui toute ville frappait no rmalement 
sans avoir besoin de permission. A u sujet de l ' image de l ' empereur au droit , 
on a mis e n garde cont re des études sur la poli t ique religieuse des empereurs 
qui ont mis systématiquement en rappor t les divinités figurées au revers et 
l ' empereur lu i -même. A ce propos on a fait une digression sur les rappor t s 
possibles, mais t rès rares, ent re les images du droi t e t d u revers dans les 
monnayages autonomes. L e professeur avait interprété (« Hel lenica », XI -XI I , 
177-178) sur les monnaies d 'Aspendos u n cavalier à la lance au droi t e t un 
sanglier au revers c o m m e « la chasse de Mopsos », le héros fondateur ; u n e 
légende racontée dans un résumé de Cal l imaque a fait connaî t re le sacrifice 
à Aphrod i t e pa r Mopsos de la première bête qu'il avait rencont rée et tuée, 
après avoir p romis de la sacrifier, et ce fut u n sanglier. R é c e m m e n t u n 
numismate danois a adhéré à cette explication, e n publ iant u n e nouvel le 
série de ces belles monnaies , parce qu'il a reconnu sur u n exemplai re que 
le sanglier avait u n trai t fiché dans le corps , « N u m . Chron . », 1971 . D ' au t r e 
par t , u n numismate anglais, C M . Kraay , a bien voulu nous communique r 
qu 'un nouvel exemplaire portai t à côté du cavalier la lettre M , qu'il inter
prè te c o m m e l'initiale de Mopsos . C e cas n'est pas un ique c o m m e on l'a 
c ru ; les monna ies de Lar isa de Thessalie avec u n cheval au droi t et u n 
h o m m e lu t tant con t re u n taureau au revers représentent le taurokathapsion, 
exercice nat ional des cavaliers thessaliens, qui poursuivaient u n t aureau et se 
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laissaient glisser de leur cheval pour saisir la bête pa r les cornes et la terrasser 
(« Monnaies grecques », 109-119, d 'après une explication de G . Macdona ld 
et d e F . H e r r m a n n ) . O n a trai té de la catégorie de monnaies dont le meilleur 
n o m est celui de pseudo-autonomes, avec au droi t l ' image non point de 
l 'empereur, mais du Sénat ou du Peuple , d u Conseil ou autre corps civique 
ou d 'une des divinités principales de la ville. L ' image impériale a le grand 
intérêt d e fournir une chronologie déjà suffisamment précise. O n peu t ainsi 
constater les pér iodes d'activité et les silences d 'un monnayage municipal ; 
il n 'en faut point conclure à la prospéri té ou à l 'effacement d e la ville et les 
raisons nous demeuren t inconnues. D a n s cer tains cas e t à u n e époque rela
t ivement tardive, les concours locaux de caractère international ont été une 
occasion de frapper monnaie , à la fois p o u r le prestige municipal et pour 
fournir de la petite monna ie pour les t ransact ions avec les visiteurs attirés 
pa r la fête. O n a insisté sur la facilité que donne cette chronologie, opposée 
à la difficulté de classement des autonomes, dont la chronologie tradit ion
nelle est très souvent arbitraire et ne pour ra souvent être établie que pa r 
la découverte et l 'étude des trésors. O n a rappelé les divers procédés de 
datat ion des pseudo-autonomes. 

O n a alors abordé l 'enseignement à ret irer des légendes, et d 'abord des 
monétaires , après avoir ma rqué combien incertaine était l ' interprétation du 
rôle des monéta i res n o m m é s sur les monnaies au tonomes . A propos de ce 
dernier point , contre une théorie récente qui voit dans ces monéta i res des 
l i turges dont le rôle e t le méri te essentiels eussent été d e payer les frais 
de l 'émission, on a exhumé u n e inscription négligée à ce point de vue, 
décret d e Sestos vers la fin du IIe siècle a. C. ; les deux commissaires n o m m é s 
p o u r l 'émission d e la monna ie sont loués p o u r leur soin et leur zèle, leur 
justice, leur piété ; mais il n'est pas question de frais qu'ils auraient assumés, 
alors que naturel lement on ne m a n q u e pas de le d i re pour d 'autres fonctions 
où ils on t eu à mont re r leur générosité. 

Dans l'Asie Mineure de l 'époque impériale, les n o m s et titres des moné 
taires n 'apparaissent que dans les villes d e la province d 'Asie (ailleurs des 
noms sont ceux des gouverneurs) . Cela est préc ieux pour l 'at tr ibution de 
monnaies ent re des villes homonymes . Ce fut la raison qui a m e n a en 1837 
le numismate Millinger à enlever des monna ies à Sébastopolis du Pon t et 
à les at tr ibuer à u n e Sébastopolis de Car ie à p e u près inconnue , puisqu'elle 
était ment ionnée seulement a u vIe siècle de no t re ère ; de plus Millingen 
constatai t que l ' image d u Sénat dans u n e pseudo-autonome ne pouvai t conve
nir qu 'à une ville d e la province d 'Asie, et non à une ville du P o n t ; depuis 
lors s'y sont ajoutées des observations de provenance dans la région Est de 
la Carie o ù la ville fut située pa r une découverte épigraphique de Schönborn 
et dans les environs immédia ts d u site. A cette occasion, on a déjà fait une 
observation sur un type, les deux guerriers se serrant la main devant u n e 
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idole ; ils représentent appa remment les héros fondateurs e t éponymes de 
villages antér ieurs au synécisme qui fonda la ville por tan t le n o m d 'Auguste ; 
on a r e m a r q u é l 'absence des n o m s d e ces héros, qui devaient être pour tan t 
inconnus en dehors des lieux, exemple des problèmes insolubles que pose 
t rès souvent la représentat ion d ' un héros sans son n o m en légende. 

Les titres d e fonctions connus pa r ces légendes monéta i res dans la p ro 
vince d 'Asie appor ten t peu auprès de la masse d e faits connus en ce domaine 
p a r les inscriptions et ils ne sauraient être étudiés isolément, en ne considé
r an t que les monnaies . Tel apologiste incondit ionnel d u matér iel numisma
t ique, à p ropos justement d u livre d e F ranke , semble ignorer la foule des 
inscriptions de l 'Asie Mineure . U n exemple e n est le m o t tropheus sur des 
monnaies de Synnada en Phrygie, pr is p o u r u n n o m de personne , alors que 
c'est le t i tre d 'un bienfaiteur « nourr ic ier », ayant fourni d u blé aux citoyens, 
c o m m e l'a m o n t r é une série d'inscriptions. 

P o u r l ' an throponymie aussi, les légendes monéta i res n e fournissent que 
p e u d e chose, qui doi t ê tre utilisé d a n s l 'ensemble de la documenta t ion avec 
les innombrables n o m s donnés par les innombrables inscriptions de la p r o 
vince d'Asie. Beaucoup plus intéressantes sont ces légendes au point de vue 
prosopographique , lorsqu 'on peut reconnaî t re u n d e ces monétai res dans u n 
personnage connu par u n e inscription ; on en a rappelé avec quelque détail 
main t exemple ; ainsi pour des athlètes magistrats à Myti lène, à Daldis e n 
Lydie, p o u r n o m b r e d e ci toyens de Milet, tels le magistrat Claudius D a m a s 
o u le p rophè te Poplas , c o n n u aussi p a r des inscriptions et pa r des oracles, à 
lui rendus, d a n s la Théosophie . Les inscriptions peuvent préciser la forme de 
n o m s ou de ti tres abrégés. Le plus souvent, la monna ie , grâce à l ' image 
impériale, permet d e préciser la chronologie de l ' inscription, laquelle pouvai t 
ê tre très vague. Le monéta i re p o u r r a à l 'occasion ê t re re t rouvé dans u n e 
inscription d 'une autre ville ; ainsi deux citoyens connus à K é r a m o s en 
Car ie pa r l 'épigraphie et, pa r les monnaies , à Milet o ù ils ont exercé des 
charges . 

Les légendes monéta i res fournissent aussi u n e mat ière des plus r iches ; 
on peu t en tirer de l 'histoire à condit ion qu 'on les utilise avec les inscriptions, 
faute de quoi on n e peut présenter qu 'un déballage de termes, à l 'occasion 
m a l compris , e t dont on n e peut voir la por tée , ce qu ' a fait F r a n k e aux 
pages 19-22. O n ver ra d a n s les part ies 3 et 4 l 'explication d 'épi thètes rela
tives à l 'ant iquité d 'une ville, à sa noble origine, à son rang dans la province. 
L à encore, l 'union étroite avec l 'épigraphie est indispensable pour arriver à 
la compréhens ion complète . Ainsi quand il y a des titres d e villes abrégés, 
don t les monnaies ne donnen t q u e la lettre initiale. O n a mon t r é que seule 
la trouvaille d ' inscriptions avec la t i tulature de la ville en clair avait permis 
d e comprendre les lettres A M K à Tarse et à Anazarbe , « première , t rès 
grande, t rès belle » ; — o u les qua t re lettres énigmatiques que les inscriptions 
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ont expliquées c o m m e signifiant « préside à trois provinces ». E n a t tendant 
une inscription on n ' a rien proposé d 'acceptable p o u r les groupes gamma-
bêta et gamma-gamma dans ces deux villes de Cilicie. O n a traité ensuite de 
la néocorie, t i tre d 'une ville qui abrite un temple impérial de la province, 
en insistant sur le cas d 'Ephèse p o u r laquelle on lisait encore r écemment 
des e r reurs ; la quest ion de ses quat re néocories a é té débrouillée pa r J. Kei l 
en deux articles, qu'éclaire encore u n e inscription publiée pa r lui ; monnaies 
et inscriptions forment la t r ame d e ces études. 

O n a pressé le sens des titres variés por tés p a r Sardes sur les monnaies 
et les inscriptions ; relatant, outre ses néocories, ses rappor t s avec la Grèce , 
son carac tère religieux, son ant iqui té (autochtonie ; « protochtonie », m o t 
nouveau ; presbistè ; à rapprocher des expressions d e N o n n o s sur Sardes : 
con tempora ine d u Soleil, de l 'Aurore) . O n est alors passé à l 'explication d 'un 
titre honorif ique qui est u n n o m de la ville pendan t u n temps. Sous Tibère 
et sous Claude , la ville por te le n o m de Kaisareia Sardes ; le premier n o m 
est en rappor t , c o m m e dans une série d 'autres villes de la région, avec la 
reconstruct ion pa r Tibère de la ville éprouvée pa r u n t remblement de terre 
en 17 ; sur u n e émission l 'empereur relève la ville agenouillée. L e double 
n o m appara î t sur deux inscriptions. A K y m è , le n o m Kaisareia est écrit 
encore sur des monnaies sous le règne de Nerva , à Hyrcan i s sous Domit ien . 
Sur une au t re pierre à Sardes, le n o m « Césaréens » avant « Sardianiens » 
a été intent ionnellement marte lé . O n a pensé que le n o m impérial était alors 
t ombé en désuétude. Cela explique naturel lement qu 'un tel n o m ne soit p lus 
employé ni écrit ou gravé, non pas qu'i l ait été effacé. Ce mar te lage para î t 
alors témoigner d 'une défaveur du pouvoir impérial , qui en retire l 'usage. Or, 
il semble possible de re t rouver un momen t o ù l 'ordre public fut très gra
vement t roublé à Sardes . P lu tarque , dans ses « Conseils Poli t iques », à l 'extrê
m e fin du Ier siècle ou dans les premières années d u IIe, rappelle à Méné -
machos d e Sardes, à qui il adresse son traité, c o m m e n t la ha ine pr ivée en t re 
deux concitoyens, Parda las et Tyr rhénos , amena à u n état « de révolte e t de 
guerre » et, « peu s'en est fallu, à la destruct ion d e Sardes ». La répression 
et la remise en o rd re auraient naturel lement compor t é le châ t iment qu 'étai t 
la suppression d 'un n o m dynast ique qui impliquait l ' a t tachement à R o m e . 
Il para î t en effet indiqué de placer cette révolte d a n s u n temps pas t rop 
éloigné de P lu ta rque , plutôt que, arbi t rairement , au 1 e r siècle a. C. D ' au t r e 
part , les lettres at tr ibuées à Apollonios d e Tyane et censées ê t re de l 'époque 
de Domit ien , cont iennent plusieurs pièces dirigées cont re Sardes. D e u x 
donnen t des précisions. La lettre 76 sur une stasis et une situation anarchique 
contra i re « aux mœurs , à la nature , à la loi, à dieu », et cela dans u n e ville 
« ancienne et grande » (ces derniers mots sont une allusion à des titres de la 
ville). Dans la lettre 75 , il est question de la fureur (« obéissant à u n lion ») 
qui a ent ra îné toute la ville (« enfants, tous les jeunes, hommes , vieillards, 
comme aussi jeunes filles et femmes ») dans une « guerre implacable » 
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(« aspondos »), en sorte que « la ville serait à considérer c o m m e étant celle 
des Erynies, et n o n celle de Déméte r ». L e dernier t e rme est u n e allusion 
à la déesse aux épis qui était une des grandes divinités de Sardes, la pr incipale 
à l 'époque impériale, appelée K o r è , très f réquemment représentée sur les 
monnaies par son idole caractérist ique et don t la fête des Chrysanth ina était la 
pr incipale fête d e la ville. U n texte de R o m e mon t r e que c'était alors c o m m e 
la déesse poliade des Sârdianiens. U n e inscription de Sardes t rouvée en 1972 
la n o m m e ainsi que « ses enfants », à savoir K o r o s l 'Abondance) , Eupo[sia] 
(de même) e t u n troisième ; K o r o s et Euposia se re t rouvent sur les monnaies 
d e Nysa, ville consacrée à K o r è et P loutôn. Déméte r el le-même appara î t 
dans le monnayage d e Sardes avec la torche o u sur son char attelé d e serpents 
ailés. La discorde a m e n é la ville à u n tel état que, selon la lettre, elle para î t 
en réali té « la ville des Erynies ». C'est en conséquences d e ces rapprochements 
q u e l 'on peu t croire que l 'anarchie et la révolte se placent en t re Claude et 
Trajan, et qu 'a lors fut ret iré à la ville le n o m de Kaisareia et qu'il fut marte lé 
sur des inscriptions où l 'on s'en avisa. 

O n a trai té en par t ie d u titre d e « premiers de la province », réservant 
p o u r une autre occasion d 'autres observations sur le classement h iérarchique 
des villes dans la province. O n a expliqué p o u r la Bithynie la rivalité entre les 
villes de Nicomédie et d e Nicée . L e titre de « premiers » ou « premières de la 
province » orne le n o m de Nicomédie dans son monnayage ; la ville était la 
capitale de la province. L e titre se t rouve aussi sur les monna ies de la seconde 
ville, Nicée, sous Claude et, abondamment , sous Domit ien . Sous ce dernier 
empereur cet te légende a dû marquer u n acte du pouvoi r conf i rmant ce titre. 
C'est aussi l ' époque où D i o n Chrysos tome conseillait aux deux villes d e s'en
tendre p o u r la possession conjointe d e ce titre. C. Bosch dans sa vue d 'ensemble 
sur les monna ies d e Nicomédie a supposé qu 'en effet les deux villes en avaient 
joui conjointement et paisiblement. Mais il faut faire intervenir les inscriptions 
d e Nicée et comprendre la valeur d 'un témoignage inaperçu. Sur les ins
cr ipt ions d e « la por te de Leukè », à l 'extérieur et à l ' intérieur, figurait le n o m 
d e la ville avec ses titres et sous Domi t ien e t sous Hadr ien . La ville se vante 
d e descendre d e Dionysos et d 'Héraclès ; on avait compr i s à tor t que ces dieux 
étaient considérés c o m m e les ancêtres de l ' empereur Hadr i en ; la ville 
descendai t d e Dionysos pa r la n y m p h e Nikaia , dont l 'aventure est racontée 
'ans deux livres des Dionysiaques d e N o n n o s ; on a aussi re t rouvé dans u n e 
de ces inscriptions le début d u t i tre, attesté plus t a rd en entier, « la t rès 
pieuse ». L a précision « selon les décisions des empereurs » semble mont re r 
qu'il ne s'agit p a s d 'un accord avec Nicomédie , mais que, cont re elle, Nicée 
appuie sur des décisions du pouvoir le dro i t de se n o m m e r elle aussi la p re 
mière. D a n s deux autres inscriptions insérées d a n s les murail les se re t rouve 
le ti tre d e « première d e la province ». U n éditeur a signalé p o u r chacune d e 
ces quat re inscriptions que le ti tre avait été martelé , mais il ne s'est p a s posé 
d e question à ce sujet. C e martelage n 'a évidemment p a s été effectué de bon 



— 487 — 

gré ; ce fut u n e mesure imposée, pour que Nicomédie gardât seule le ti tre, 
par la contra inte du pouvoir et à la joie de Nicomédie . Plus tard, dans u n e 
inscription pour Plautilla, f emme de Caracalla, Nicée se pa r e de ti tres longs 
et élogieux (voir le t ome I des « Hellenica ») ; mais le texte d e « première de la 
province » n 'y figure plus ; la ville n 'y pré tend plus. Or , ce n 'est pas un t e rme 
tombé en désuétude, car, dans une inscription pour Julia D o m n a , Nicomédie 
l'affiche. L a quest ion est alors t ranchée . C'est auparavant que se plaçait l 'opé
ration de martelage. C e ne fut point sous Anton in le Pieux, dont la poli t ique de 
tact d ip lomat ique et d e douceur en ces matières est connue p a r sa lettre aux 
Ephésiens au sujet des titres que ne leur avaient pas donnés dans la 
cor respondance les Pergaméniens et les Smyrniens. M ê m e plus tard , ce mar te 
lage n'est guère concevable en dehor s d 'un temps de crise. C'est à l 'ouest de 
Nicée qu 'eut lieu u n e bataille entre les t roupes de Septime Sévère et de 
Pescennius Niger en 194, qui livra au premier l 'Asie Mineure jusqu 'au Taurus . 
Dion Cassius nous le dit, et aussi que la ville reçut à la nuit les restes de l 'armée 
de Niger vaincue. Mais c'est u n citoyen de Nicée et il est discret sur l 'a t t i tude 
de sa pat r ie en cet te aventure. Hérod ien dit expressément que dans cette crise 
Nicée pri t le par t i de Niger « pa r ha ine des Nicomédiens », qui étaient pour 
Septime Sévère, recevaient son a rmée et lui envoyaient des ambassades . La 
ville reçut l 'armée de Niger et aussi les fuyards après le combat . L'historien 
donne ce fait en l ' introduisant par u n développement sur cette « vieille maladie 
des Grecs » qu'était la discorde entre villes, à t ravers l 'histoire et encore de son 
temps ; dans la m ê m e crise Laodicée d e Syrie choisissait son par t i par haine 
pour Ant ioche, et T y r par haine pour Bérytos. C'est év idemment la crise au 
cours de laquelle Nicomédie eut une t rop belle occasion de se venger de Nicée 
et d'abaisser sa rivale ; l 'autori té romaine abolit alors la duplication d u t i tre de 
« première » et fit p rocéder aux martelages outrageants , et sur la por te m ê m e 
de la ville. Telle fut la fin d e ce ti tre pour Nicée. La ville subit cet te per te d e 
prestige, mais l ' empereur fut indulgent, ne la trai ta pas c o m m e Byzance qui 
soutint si longtemps u n siège désespéré, ni c o m m e Ant ioche . O n le voit pa r les 
titres, différents, mais ronflants, d e l ' inscription pour Plautil la e t Dion Cassius 
n 'a pas m a n q u é d ' introduire quelque anecdote, intéressante d'ailleurs pour les 
poissons du lac, qui montra i t que Septime Sévère avait séjourné dans la ville 
avec Plaut ien. 

O n a enfin expliqué u n e légende abrégée sur les monna ies d 'Anazarbe après 
avoir présenté rapidement la plaine de Cilicie, où se t rouve la ville (le cl imat ; 
les cul tures dans l 'antiquité, au xixe siècle, actuellement) et la barr ière du 
T a u r u s avec le défilé d u Gülek Bogaz. Certains t i tres ne présentent plus de 
difficulté et avaient été commentés en m ê m e t emps que ceux de Tarse . U n e 
légende part icul ière apparaî t sous Macr in et Diaduménien , sa forme la p lus 
développée étant « R ô m . T rop . Kek . » ou K.E.K. , e t sous Elagabal avec 
« T r o p » ou « T r o p e ». O n en a fait le recensement des exemplaires, en indi
quant soigneusement aussi les types de ces monnaies . « R ô m » avait fait l 'objet 
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d 'une tentative malheureuse d'explication, de m ê m e que K E K ; mais 
Wadd ing ton avait reconnu au milieu la ment ion d 'un t rophée. L e professeur 
avait par lé d e ce sujet dans u n cours d e 1946 et il avait d o n n é u n e interpréta
t ion historique et monumenta le . Depuis lors u n élément nouveau est intervenu. 
O n a publié en 1952 u n milliaire avec les noms martelés d e Macr in et de 
Diaduménien , c o m m e fut marte lé aussi le n o m honorif ique Makr in ianè por té 
pa r la ville. La t i tulature complète et explicite d 'Anazarbe comprend no
t amment le ti tre : « Rômaïkois t ropaiois kekosmèménè , ornée d e t rophées 
romains ». L 'édi teur a vu que cela donnai t la solution des abréviations moné
taires, qu'il a connues pa r u n seul exemplaire d e Diaduménien . Il s'est interrogé 
sur la da te o ù fut conféré c e ti tre et sur l 'évènement c o m m é m o r é par des 
trophées. Il abouti t en définitive, après des hésitations, à penser que ce titre, 
qui n 'appara î t que sous Macr in , fut concédé pa r Caracal la , en rou te vers la 
Syrie, en souvenir de la victoire de son pè re Septime Sévère su r Pescennius 
Niger à Issos, une vingtaine d 'années auparavant . Cet te interprétat ion a pa ru 
inacceptable. O n a mis le t rophée e n relation avec Macr in , d o n t le lien avec 
Anazarbe est attesté pa r l 'épithète Makr in ianè , et on a scruté les d o 
cuments sur la campagne par th ique d e Macr in , établissant la réalité d 'une 
« Victoria Par th ica », attestée, avant que soit connu (1962 et 1964) le ti tre 
« Par th icus Max imus » sur une inscription d 'Auzia dans l 'Afrique Mineure , 
par le monnayage de Macr in et pa r les types m ê m e d u monnayage d u règne 
de Macr in à Anaza rbe et ailleurs en Cilicie, e t on a rappelé l ' importance de la 
guerre avec les Par thes p o u r les villes d e la Cilicie. Tra i t an t de l ' intervention de 
Macr in , malgré la brièveté de son règne, d a n s les querelles des villes grecques 
sur les titres et la préséance, on a présenté l ' inscription d 'Ephèse pour un 
avocat d e la ville auprès d e Macr in p o u r u n procès sur ces questions, et on a 
mis en valeur l ' interprétation pa r C h r . Hab ich t d 'une inscription de Pergame 
p o u r le sophiste Nicomédès , où il a reconnu l 'adversaire ma lheureux de 
l 'avocat éphésien ; la ment ion tou te nue « le conseil et le peuple de Pergame », 
sans aucun des titres que la ville por te toujours à l 'époque impériale en dehors 
de ce cas, lui a pa ru jus tement da ter l ' inscription d u règne de Macr in , qui 
selon D ion Cassius puni t Pe rgame p a r « l 'at imia » ; cette atimie fut, a-t-il bien 
vu, l 'abolition de tous ses t i tres honorifiques, rétablis aussitôt après pa r 
Elagabal. Revenant à Anazarbe , o n a m a r q u é que, si Caracal la déjà à l 'extrême 
fin de son règne avait accordé les t rophées à Anaza rbe (ce d o n t aucune 
monna ie ne conserve le souvenir), ç 'eût été p o u r sa campagne en Orient , et non 
p o u r la vieille victoire de Septime Sévère sur Pescennius Niger . Les t rophées 
don t un empereur romain a « orné » la cité d 'Anazarbe , c'est à cette époque 
u n arc d e t r iomphe. Or, il existe u n arc de t r iomphe dans u n bel état de 
conservat ion à l 'entrée Sud de la ville. Signalé et p lus ou moins décri t et 
dessiné depuis le milieu du XIXe siècle, il était daté en dernier lieu d e l 'époque 
de Justinien. D a n s le cours de 1946, le professeur avait repoussé cette date, 
qu i repose sur un ra isonnement spécieux, et il avait r econnu d a n s le mo n u men t 
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le t rophée c o m m e n c é pa r Macr in et achevé par Elagabal , dont témoignai t la 
légende T R O P . Sans penser à ce r approchemen t ent re l'édifice et le t i t re 
connu p a r le monnayage et pa r l ' inscription qu'il publiait , l 'architecte 
M . G o u g h avait en 1952, d 'après l 'architecture et la décorat ion, da té cet te 
por te de l 'époque sévérienne ou peu après. A u pr in temps 1961 , le professeur 
et Jeanne Rober t sont allés à Anaza rbe voir le site, le m o n u m e n t et en r ap 
por ter des photographies , que l 'on a présentées aux auditeurs. Ainsi dans le 
cas d 'Anazarbe l 'enquête numismat ique a m e n é à l 'archéologie et aux m o n u 
ments d 'une d e ces villes d 'Asie Mineure si riches en ruines de l 'époque 
impériale. Ce que l 'épigraphie a appor té est essentiel p o u r l ' intelligence 
complète de la légende monétai re . L 'archéologie nous met devant les yeux le 
monumen t lu i -même auquel fait allusion la légende. L a numismat ique a contr i 
bué à cet ensemble pa r une donnée impor tan te : la da te exacte de l'édifice, 
construit sous Macr in et Elagabal. 

O n en est arrivé à par ler de l ' intérêt des types des impériales grecques et on 
a commencé l 'exposé d e ce sujet qui a du ré jusqu 'à la fin d u cours . C'est 
la faible valeur économique d e ces bronzes qui permet l 'extrême variété des 
types ; il n 'y a plus de « types immobilisés » c o m m e sur des monnaies au to
nomes . Le monnayage d 'une ville nous fait connaî t re son pan théon ; ca r il ne 
s'agit pas d ' images « artistiques » dépourvues de valeur p o u r attester des cultes. 
M ê m e si ces cul tes sont banals , leur ensemble n'est p a s sans enseignement p o u r 
ces pan théons urba ins consti tués pa r l 'hellénisation. Ils n e nous font pas 
connaî t re normalement les cultes d e la campagne (on a ma rq u é p a r l 'exemple 
de Dorylée en Phrygie le contraste que pouvaient offrir pour les cultes les 
inscriptions de la ville, t rouvées là sur tout vers la fin du XIXe siècle, à l 'époque 
de la construct ion d u « chemin de fer d 'Anatol ie », e t celles d e la campagne 
recueillies dans les villages par Cox et Cameron) ; cependant des divinités 
indigènes y apparaissent dans certaines, que ce soit sur tout le dieu lunaire M e n 
ou aussi la K o r é d e Sardes dans certaines villes de la Lydie, Eleuthéra à 
Myra , Anaï t i s (on é tudiera l 'an procha in un type nouveau et curieux à 
Hypa ipa en Lydie), l 'é trange idole d 'Anemour ion en Cilicie, etc. Tous les 
types sont choisis pa r la ville el le-même, à l 'occasion par le monéta i re ; il 
n 'y a point d 'autor i té supérieure, qui distribuerait les types à sa guise ; le 
professeur l 'avait déjà m a r q u é dans un livre antérieur, « Monnaies grecques ». 
Que la monna ie ait été — d'ailleurs à part i r d 'une certaine époque , et de 
plus en plus f réquemment à mesure qu 'on avance dans le IIIe siècle — frappée 
non sur place dans u n atelier local, mais d a n s u n e ville voisine ou d a n s u n chef-
lieu de conventus ou dans u n centre encore plus impor tan t ou pa r les mains d e 
monnayeur s it inérants, cela ne change r igoureusement rien au choix des types 
pa r la ville, avec tous leurs détails (cas paradigmat iques , expliqués ou à 
expliquer l 'an prochain , à Syedra en Cilicie, à A k m o n i a en Phrygie ou à Sardes 
ci-après) et à leur rappor t intime avec les cultes et les légendes d e la ville. Il 
suffira de p rendre la précaut ion d e par ler non poin t de « l'atelier » d 'une cité, 
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ce qui peu t être — à peser le mo t — inexact si les monnaies de plusieurs 
ou d e nombreuses villes ont été frappées dans un m ê m e atelier central , mais du 
« monnayage » d 'une ville. Car ce monnayage forme un ensemble indépendant , 
où qu 'aient été frappées les émissions. Il faut dire, con t re telle idée illogique 
et surprenante émise récemment , que la consti tut ion et l 'étude d e ces « mon
nayages » munic ipaux restent la tâche essentielle d e la numismat ique grecque 
p o u r cette époque , avec l 'élaboration de monographies de villes ou de p ro 
vinces, c o m m e H . von Fri tze le fit en publ iant le Corpus d 'une par t ie des villles 
d e la Mysie, avec l 'é tude des émissions, des types et des légendes d 'une ville 
et d e tou t ce qu'elles enseignent pour son histoire, ses institutions et ses 
cultes. Que les monnaies d 'une cité aient été frappées dans tel atelier ou 
dans tel autre n 'enlève r igoureusement rien à l 'homogénéité d u monnayage , 
à l 'authenticité et à la spécificité de la documenta t ion qu'il fournit . 

Après avoir allégué quelques exemples des cultes locaux, on a présenté 
certains types de héros locaux : Kranaos à Ant ioche du Méandre , Deucal ion 
à K a n d y b a en Lycie, et surtout Masdnès et Tylos à Sardes, dont la légende 
t rès part iculière nous est expliquée par des textes. O n voit quelles profondes 
racines (tr ibu Masdnis à Sardes et récits de Xan thos de Lydie) peuvent avoir 
des récits mythiques illustrés sur des monnaies de l 'époque impériale et parfois 
t rès tardivement , légendes locales consignées ou développées pa r les poètes 
et les érudits de l 'endroit et dont certaines survivront dans les chan t s encore 
bien plus récents de Nonnos . On a m a r q u é que très souvent l 'absence de légende 
explicative à côté de la figure d 'un héros nous laissait désarmés p o u r son iden
tification (on l'a vu ci-dessus pour Sébastopolis d e Carie) . Cependan t on a 
rappelé l ' identification d 'Alabandos avec u n h o m m e devant un cheval à Ala
banda en Car ie ou de Pér inthos à Pér in the ; on verra d 'autres cas analogues 
l 'an prochain . 

O n a attiré l 'attention sur les images de fleuves avec leur nom, sur 
l ' intérêt géographique que peuvent avoir d e telles ment ions p o u r le site d e 
la ville (ainsi Euh ippè et le Méandre) ou p o u r l 'extension d e son territoire 
(ainsi K y m è et l ' H e r m o s ou, l 'an prochain , Nicée et le Sangarios). O n avait 
vu dans un cours antér ieur sur la Bithynie et Prousias de l 'Hypios l ' intérêt 
d 'at tr ibuts spéciaux d e certains dieux-fleuves et on reviendra sur des n o m s 
et des attributs. A Ephèse des représentat ions de fleuves, avec leur nom, rap
pellent la captat ion de certaines eaux pour les aqueducs pour l 'al imentation 
de la ville ; cela fut expliqué, non point récemment , mais il y a t rois quar ts de 
siècle par O. Benndorf et il y a u n demi-siècle par J. Keil . 

Enfin le cours s'est conclu par des développements sur l ' intérêt des types 
agonistiques, qui sont d'ailleurs relat ivement tardifs : couronnes simples et 
« couronnes agonistiques » en métal (à l 'occasion encore appelées improprement 
« urnes agonistiques »), u rnes d u t irage au sort p o u r les athlètes lourds, lut
teurs, etc. O n a m a r q u é les précaut ions à p rendre p o u r la chronologie e t sou-
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ligné que l 'é tude de ces concours — intéressants p o u r l 'histoire m ê m e des 
concours , p o u r les cultes et p o u r la prospéri té ou la décadence des cités — 
n e pouvai t être poursuivie qu 'en unissant é t roi tement la documenta t ion numis
mat ique et les inscriptions, d 'une par t celles d e la ville elle-même, d 'au t re 
par t — et souvent plus encore — celles d u m o n d e gréco-romain tout entier 
avec n o t a m m e n t les listes des victoires d ' un athlète ou d 'un musicien en des 
villes t rès diverses qui sont énumérées avec les n o m s des concours . 
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